Mademoiselle, Monsieur,

Mesdames et Messieurs, bienvenus dans notre commune d’Aussac-Vadalle.

Et si vous le permettez, je vais tout d’abord vous présenter notre petit coin de Charente. Aussac-Vadalle se répartit sur 3 villages : Aussac, Ravaud et Vadalle, le Bourg d’Aussac où se trouve l’église et le cimetière, est bâti au sommet d’une colline de 163 mètres, Ravaud possède une fontaine, un très beau lavoir, quant à Vadalle, il a toujours eu une vocation économique, à laquelle s’est ajoutée l’implantation de l’école et de la mairie, lui donnant une activité administrative. Au moyen âge, presque entièrement recouverte par la forêt de la Boixe, celle-ci n’occupe plus aujourd’hui, qu’une faible partie du territoire.

En sortie de commune, la clairière de Puymerle vient compléter ce décor, petit hameau abandonné, site extraordinaire, planté de chênes centenaires, il abrite une chapelle à demi-enterrée construite au 12ème siècle et dédiée à Sainte Guitterie. A quelques 15 km au nord d’Angoulême, notre commune aujourd’hui, c’est 1760 hectares, 50 km de chemins, et 435 habitants, une activité agricole importante, quelques artisans, une carrière de calcaire, une entreprise de transport, le restaurant « la Belle Cantinière », un commerce et 4 éoliennes, 7 associations animent la commune. 

C’est donc avec plaisir que nous vous accueillons dans notre village où Aurélie et David ont choisi de s’installer avec leurs enfants. Ils ont sans doute trouvé ici, un cadre et une qualité de vie plaisants. De plus, en vous mariant dans notre commune, vous montrez votre attachement à ce village rural où il fait bon vivre, votre choix nous touche.
Mais revenons au cœur de votre présence, votre mariage. Le mariage à la mairie date de la révolution en 1792, le mariage civil fût institué par l’assemblée législative, et les registres de l’état civil, auparavant détenus par les curés de paroisse ont donc été confiés à l’état. Se marier est tout d’abord un acte administratif, un papier signé, un acte social solennel, fort, qui s’appuie sur votre engagement commun, au regard de la loi, mais aussi un engagement de l’un à l’autre, devant vos témoins, vos parents, votre famille, vos amis. Tous ici présents, vont prendre acte de votre mariage.  Celui-ci construit dés lors une cellule familiale, une cellule sociale ou les décisions et les choix seront réfléchis à deux et décidés à deux. Le mariage n’est donc pas qu’une signature devant le maire, c’est un engagement d’avenir, une aventure à vivre à deux, dans un climat d’amour et de confiance. L’amour, il semble une évidence, la confiance doit permettre de s’appuyer sur l’autre, de savoir lui confier le cœur de ses pensées. Faire passer le bonheur de l’autre avant tout, vouloir son bien être physique et moral, protégé une ambiance familiale ou chacun peut s’épanouir, pour cela il faut du temps, savoir laisser les choses pour faire passer les êtres en priorité, ne pas penser qu’à faire, mais prendre le temps d’être, d’être ensemble, de se poser, de s’écouter. Le temps, denrée  qui manque à tant de couples modernes, branchés, connectés, jusque dans les moindres recoins, toujours prêts à cliquer, bien moins prêts pour quelques instants de ballades mains dans la main. Alors savourer votre temps à vous deux, et rendez vous les plus heureux possibles. Comme vous le voyez, si vous ne l’avez pas encore réalisé, le mariage est une construction de chaque jour. De plus, il s’inscrit dans la durée, et pour cela suppose évidemment une fidélité l’un envers l’autre. Alors si tout ce programme vous enthousiasme, nous allons si vous le voulez bien procéder à votre mariage.  

